
 

Convention d’utilisation 

Entre les soussignés, 

d’une part : la Mairie de Bernex (74500) 

d’autre part : l’association « Les Archers du Gavot », dont le siège social est situé :  

Sous l’Alpage 

Col de Creusaz 

Bernex (74500) 

 

pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2010, il a été  convenu ce qui 

suit. 

Les Archers du Gavot utiliseront gratuitement le terrain de football de Bernex dans 

les conditions suivantes : 

* Les cibles devront se trouver à l’extérieur de la zone de jeu (à l’est). 

* Les lignes de tir devront être tracées à la chaux. 

* Des créneaux hebdomadaires seront convenus chaque année afin de permettre 

à d’autres associations et groupes d’utiliser aussi ce terrain. Pour 2009 les 

créneaux suivants attribués aux Archers du Gavot sont convenus : 

 - mercredi de 17h30 à 21heures 

 - vendredi de 17h30 à 21 heures 

 - dimanche de 8h30 à 12 heures 

- pour toute utilisation en dehors de ces créneaux par les Archers du Gavot, 

une demande spéciale devra être faite à l’avance en mairie. 

Cette convention ne concerne que les créneaux attribués aux Archers du 

Gavot, elle ne précise pas l’attribution de créneaux aux autres associations ou 

groupe souhaitant faire du tir à l’arc sur ce terrain. 

* L’utilisation du terrain de football doit se faire dans le respect des installations 

municipales. 

* Les Archers du Gavot pourront y pratiquer le tir à l’arc en conformité avec les 

règles des Fédérations Française et Internationale de ce sport, notamment en 

ce qui concerne la sécurité. Il revient aussi aux Archers du Gavot de souscrire 



 

la police assurance nécessaire pour pratiquer le tir à l’arc sur ces parcelles. 

Joindre la photocopie de l’assurance 

* Les voitures devront stationner en dehors de l’aire de jeu. 

* Les Archers du Gavot pourront entreposer du matériel dans la partie à gauche 

du rideau métallique, du local municipal le plus au nord. Le matériel devra être 

constamment rangé correctement en accord avec les employés municipaux. 

 

La présente convention sera reconduite tacitement d’année en année. Toutefois, 

elle pourra être dénoncée par lettre recommandée par: 

* la municipalité de Bernex à tout moment pour cas de force majeure ou si les 

parcelles sont utilisées dans l’irrespect des dispositions prévues par cette 

convention. 

* les Archers du Gavot, pour cas de force majeure avec une justification de cet 

arrêt. 

 

Fait à Bernex le ______________________ 

 

 

Pour la Mairie de Bernex Pour les Archers du Gavot 

        Le Président : Pierre Crommen 

 

 


